
Grâce à un témoin, la victime a réussi
à s’extirper de son véhicule. Cette
femme, âgée de 46 ans, a ensuite été
transportée à l’hôpital de Challans
pour de légères blessures. L’interven-
tion a duré jusqu’à 15 h et a nécessité
la mobilisation de sept sapeurs-pom-
piers.

Saint-Urbain

Hier, peu après 13 h, une conductrice
a perdu le contrôle de son véhicule
au niveau du lieu-dit La Flocellière à
Saint-Urbain, sur la route qui rejoint
La Barre-de-Monts. Sa voiture s’est
retrouvée dans un étier plein d’eau.
Elle s’enfonçait doucement lorsque
l’automobiliste a alerté les pompiers.

Une voiture est tombée dans un étier

Challans - Le Club, 2, rue Montorcy
Abominable: 14h.
Birds of Prey et la fantabuleuse his-
toire de Harley Quinn: 18h 30,
20h50.
Ducobu 3: 14 h 45.
Le prince oublié: 18h 45, 21h.
Le Voyage du Dr Dolittle: 12h 45,
16h10.
Le voyage du prince: 11 h.
Sonic le film: 11 h, 16h 40.

Noirmoutier-en-l'Île - Le Mimo-
sa,73, avenue Joseph-Pineau
Ducobu 3: 18h.
L'esprit de famille: 21h.
Le lion: 15h.
Le prince oublié: 21h.
Lucian Freud : Autoportrait (VO) :
18h.
Sonic le film: 15 h.

Cinéma à Challans et dans sa région

À l'agenda de vos communes

Annoncez gratuitement vos événe-
ments sur : www.infolocale.fr

Barbâtre
Passage du Gois
Communiqué de la mairie. Basse mer :
mardi,6h25et19h06(coef.44) ;mercre-
di, 7 h 41 et 20 h 17 (coef. 47).
Mardi 18 février.

Exposition multicollections
Exposition. Organisée par le Club des col-
lectionneurs de l'Île de Noirmoutier.
L'occasion pour les visiteurs, petits et

grands, passionnés ou simplement
curieux, de partager leur passion et de
découvrir des objets surprenants, jalouse-
ment gardés, parfois jamais exposés. Ani-
mations et jeu des objets insolites.
Samedi 22 février, 14 h à 18 h, dimanche
23 février, 10 h à 12 h 30 et 14 h 30 à
17 h 30, salle Océane, place de l’Église.
Gratuit. Contact : 02 51 39 37 00,
06 16 66 17 88,
fanny.mainguet@orange.fr

Beauvoir-sur-Mer
Concours de belote

Jeux de cartes. Organisé par la société de
chasse, à gagner : 2 caisses de bœuf
(valeur 80 € chacune), 2 jambons arrière,
2épaules…Cochonsdétaillés,un lotpour
chaque joueur.
Samedi 29 février, 13 h 30, salle
polyvalente. Tarif : par joueur 9€.

Challans
À Gauche en sortant de l'ascenseur
Théâtre. Yann est peintre. Mais ce matin-
là, il ne s'agit pas pour Yann de travailler : il
attendFlorence,une femmemariée.Alors
qu'il se prépare à l'accueillir, un coup de

vent enferme malencontreusement Éva
sa voisine sur le palier. En petite tenue, elle
sonne chez Yann.
Mardi 18, vendredi 21, samedi 22 février,
15 h et 20 h 30, théâtre du Marais, 33, rue
Carnot - BP 361. Tarifs : 9 €, réduit 6 €.
Réservation : 02 51 93 19 75.

Piscine municipale
Horaires.
Mardi 18 février, 10 h à 12 h et 15 h à
20 h, boulevard Jean-Yole. Contact :
02 51 68 10 21, piscine@challans.fr

Municipales : vie économique, com-

merces, marchés
Réunion publique. Réunion thématique
dans le cadre des élections municipales,
rencontre du candidat Thomas Merlet et
de son équipe « Challans, des énergies
nouvelles» ;unprojetàco-construire :pro-
positions de l'équipe puis échanges,
débat.
Jeudi 20 février, 19 h 30, Hall 5,
boulevard Viaud-Grand-Marais. Gratuit.
Contact : contact@thomasmerlet2020.fr,
www.thomasmerlet2020.fr

Mme Breton, chargée de mission
auprès du président du Département

Permanence. Il convient de prendre con-
tact avec le secrétariat au 02 28 85 85 34.
Jeudi 27 février, centre de la
Coursaudière, 9, rue de la Cité.

Sallertaine
Animé par Joël Moreau
Après-midi dansant. Organisé par le club
de l'Amitié soullandaise. Avec tables, goû-
ter et boissons gratuits.
Mardi 18 février, 14 h 30, salle les
Ormeaux, route de Challans. Tarif : 8 €.

port et permettre l’installation d’ate-
liers d’artisans et animer durable-
ment ce côté du port. »

Augmenter l’offre de logement
à l’année
Autre axe important pour l’équipe,
l’offre de logement en accession à la
propriété, mais aussi à la location à
l’année. « Nous avons prévu la cons-
truction des 120 logements dans la
commune, 60 en accession à la pro-
priété et 60 à la location. Nous
devons également cibler les mai-
sons à rénover. Le logement concer-
ne les jeunes, les actifs, mais égale-
ment les seniors. Nous devons
impérativement bâtir une résidence
service senior en cœur de ville avec
une conciergerie, des services de
santé, des services à la personne, et
que l’on puisse y être accueilli avec
son animal domestique. C’est une
de nos priorités. » Ouvrir une maison
des saisonniers à l’année avec un
minimum de 50 lits est également
dans le programme.

Développer l’offre de soins
Ils souhaitent développer la télémé-
decine et le maintien à domicile.
« Notre proposition est de créer
deux postes de médecins généralis-

tes salariés. Sur l’hôpital, l’objectif
est d’augmenter le nombre de lits de
soins de suite. Concernant le main-
tien à domicile, il y a beaucoup
d’aidants et la collectivité doit les

accompagner. Nous créerons éga-
lement une maison d’aide aux
aidants. »

Yan Balat présente une partie de son programme, qui sera distribué
dans les prochains jours. | PHOTO : DR

Le candidat Yan Balat présente son programme
Noirmoutier-en-l’Ile — La tête de la liste Noirmoutier dynamique, Noirmoutier préservée dévoile les
grandes lignes du programme qu’il souhaiterait mener en tant que maire s’il est élu.

Yan Balat, tête de liste de Noirmoutier
dynamique, Noirmoutier préservée, a
présenté vendredi une partie de son
programme. « Nous travaillons sur
son élaboration depuis huit mois
avec une soixantaine de personnes
de tous horizons : médecins, arti-
sans, enseignants, chefs d’entrepri-
se, retraités, étudiants. Nos proposi-
tions collent complètement aux réa-
lités et possibilités du territoire, tout
en maîtrisant les dépenses d’inves-
tissement. »

Dynamiser l’économie
du territoire
L’équipe souhaite faire venir des jeu-
nes actifs sur l’île, renforcer l’identité
économique et faciliter l’emploi.
« Nous voulons mettre en place des
formations sur le territoire, les
métiers de l’agriculture, la pêche, la
conchyliculture, le métier de saunier
bien sûr, mais également une école
gastronomique portée par des
chefs étoilés. Avec l’arrivée de la
fibre, nous voulons mettre en place
des espaces de travail commun
(co-working) et favoriser l’arrivée
d’entreprises du numérique. Nous
voulons dynamiser la rive sud du

Municipales 2020

d’acquisition du lot qui sont les sui-
vantes : 9 500 € hors taxe par loge-
ment, soit 47 500 € hors taxe pour
l’ensemble de la transaction. Le
bailleur doit s’acquitter de la partici-
pation à l’assainissement collectif, qui
s’élève à 1 250 € toutes charges com-
prises par logement, soit 6 250 € tou-
tes charges comprises pour l’ensem-
ble du bâti social, ainsi que les frais
d’actes et de gestion.

Châteauneuf

Vendredi, lors de la réunion du con-
seil municipal, le maire, Claude Barre-
teau, a rappelé que par délibération
du 25 octobre 2019, Vendée Habitat
a été choisi comme bailleur social
pour l’acquisition du lot social du
lotissement de La Gourlière. Il est
envisagé d’y réserver un îlot locatif
d’une superficie de 885 m² pour cinq
logements sociaux. Le conseil a éga-
lement fixé les modalités financières

Conseil : aménagement du lot social de La Gourlière
Vendredi soir, les élus ont approuvé,
à l’unanimité, les comptes administra-
tifs et de gestion de l’exercice 2019.

Le budget principal enregistre en
fonctionnement 492 821 € de dépen-
ses pour 806 035 € de recettes, et en
investissement, 518 559 € de dépen-
ses pour 491 277 € de recettes. Il est
clôturé avec un excédent global
cumulé (exercice 2019 plus excédent
reporté) de 646 187 €. Le budget
assainissement chiffre en exploitation
32 270 € de dépenses, contre
44 496 € de recettes et en investisse-
ment, 24 008 € de dépenses pour
64 465 € de recettes. Excédent glo-
bal cumulé : 125 621 €.

Taux d’imposition locale
Suivant la proposition de la commis-

sion finances, le conseil, à l’unanimi-
té, a décidé de maintenir les mêmes
taux communaux pour 2020, soit
15,09 % pour la taxe d’habitation ;
14,76 % pour la taxe foncière sur le
bâti, et 40,57 % pour la taxe foncière
sur le non bâti.

Budget primitif 2020
Les élus ont aussi voté le budget pri-
mitif 2020, à savoir pour le budget
général : 905 248 € en fonctionne-
ment et 1 168 920 € en investisse-
ment. Pour l’assainissement,
79 093 € sont inscrits en exploitation
et 148 750 € en investissement. Pour
le budget lotissement, cela corres-
pond à 952 010 € en fonctionnement
et 865 000 € en investissement.

Châteauneuf

Exercice 2019, taux d’imposition et budget primitif

La tempête Dennis n’a pas empêché
petits et grands à participer, diman-
che, à la fête du jeu organisée par le
centre social municipal Grain de Sel.
À 16 h, plus de 500 visiteurs s’étaient
déjà rendus espace Hubert-Poignant
pour passer un après-midi ludique.
« La salle est organisée par thème.
Un espace petite enfance animé par
la crèche les Poissons Clowns. Jeux
de cartes, scrabble, bridge, jeux
d’adresse et jeux de société avec les
associations, les Chênes verts,
L’Outil en main, T’as de beaux jeux,
Éveil au vieil. Nous avons aussi un
espace créateur de jeux avec Paul
Duriez de Noirmoutier qui a créé le
Bricalou », explique David Gemard,
directeur de Grain de Sel.

Cette année, plusieurs nouveautés
avec la compagnie la Sauce ludique,
qui a pour vocation d’amener le jeu
dans des espaces publics. « Ils ani-
ment trois espaces. Le bar à jeux
avec des casse-tête et des jeux
d’énigmes. Le Resto des doudous,
un espace original sur le thème du

Noirmoutier-en-l’Ile

restaurant confectionné et pensé
pour les enfants de 2 à 6 ans, et une
folle course imaginée et conçue
autour du jeu Super Mario ou cha-
que joueur doit faire les plus belles
pichenettes sur un parcours », ajou-
te-t-il.

Jeux de stratégie, d’énigmes, sociétés,
jeux de cartes, scrabble, casse-tête…

| PHOTO : OUEST-FRANCE

La fête du jeu a fait salle comble dimanche

Bouin

« Pour la seconde fois, l’école privée
Jeanne d’Arc est récompensée par
le conseil départemental et la socié-
té Trivalis du label génération éco-
responsable pour les années 2020-
2021 », annonce Joël Merceron, le
directeur de l’établissement.

À cet effet, outre le diplôme, elle
s’est vue offrir un chêne pédonculé
pour son action en faveur de l’envi-
ronnement (promotion du tri sélectif,
désherbage manuel, extinction des

lumières, sensibilisation des élèves
autour de l’écologie… ).

Vendredi, quelques parents, les
bénévoles des temps de lecture, les
enseignants et les 66 élèves ont parti-
cipé à la plantation de l’arbre dans la
cour de l’établissement.

Cette action a été réalisée par un
élève de chaque classe. À l’issue,
tous les enfants ont entonné une
chanson qu’ils ont écrite en honneur
de cet arbre.

Un élève de chaque classe a participé à la plantation du chêne pédonculé.
| PHOTO : OUEST-FRANCE

L’école privée reçoit le label Génération écoresponsable

Noirmoutier-en-l’Ile

Samedi, lors de l’assemblée généra-
le, la société des régates de l’île de
Noirmoutier (SRIN) a tenu à remettre
la somme de 500 € au profit de la
SNSM. Édouard Dattin, président de
l’association, a remis le chèque à
Noël Meunier, président de la station
de sauvetage en mer de l’Herbaudiè-
re. Cette somme s’ajoute aux autres
dons pour contribuer au financement

du prochain canot tout temps. « Le
prototype est lancé, le moule poly-
ester doit arriver au mois de juin au
chantier naval d’Arcachon. Ensuite
il y a douze mois de construction,
puis trois mois de phase d’essai.
Nous devrions prendre possession
du nouveau bateau tout temps au
printemps 2021 », explique Noël
Meunier.

Édouard Dattin, président, et les membres du bureau de la société des régates de
l’île de Noirmoutier remettent un chèque 500 € à Noël Meunier, président de la
station de sauvetage en mer de l’Herbaudière. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Un chèque de 500 € au profit des sauveteurs en mer

L’Épine

L’assemblée générale du Sou du
marin est l’occasion de mettre à l’hon-
neur les plus âgés de ses membres.
Deux octogénaires, Louis-Auguste
Gendron et Léon Durand, ont ainsi
reçu, samedi dernier, la médaille de
l’association.

Née en 1899, cette association a
pour vocation de venir en aide aux
gens de mer. Elle compte près de
450 adhérents et sympathisants sur
toute l’île. Ses finances affichant une
bonne santé, elle effectue régulière-
ment des dons à la caisse locale
d’entraide aux familles de marins
pêcheurs qui ont péri en mer.

Depuis 2001, un chèque est ainsi
remis, lors de cette réunion annuelle,
au président de cette caisse. Cette
année, René Petitgas a reçu un chè-
que de 500 €.

Le Sou du marin vient de bénéficier
d’un versement de 3 000 € effectué
par Anicette Varnajo au nom du comi-
té de soutien des marins-pêcheurs
de Noirmoutier, dont elle assurait le
secrétariat. Ce comité, créé en 1993
avec pour objet la défense et le main-
tien du pouvoir d’achat des marins
(patrons et matelots) sous toutes ses
formes, a été dissous.

Les deux médaillés, Louis-Auguste Gendron et Léon Durand, entourés d’Anicette
Varnajo et des administrateurs du Sou du marin, Jean-Claude Mainguet,
Ferdinand Coquillon et Robert Burgaudeau. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Remise de médailles et de chèques au Sou du marin

Challans, Beauvoir, Noirmoutier Ouest-France
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